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Don d'une assurance-vie à ses enfants

Par Alain Lurion, le 26/04/2017 à 21:29

Bonjour,

Mon père, âgé de 92 ans, voudrait nous donner à mon frère et moi-même la somme de 40
000 € chacun, somme issue du rachat de son assurance vie.
Pourriez-vous m'indiquer le montant redevable aux services fiscaux (impôts, taxes diverses,
droits de succession...) pour chaque part ?

Merci.

Par Tisuisse, le 27/04/2017 à 08:40

Bonjour,

Qu'en pense votre notaire ?
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